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Loi 
modifiant la loi sur les autorités de protection 
de l'adulte et de l'enfant (LAPEA) 

 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition du Conseil d'État, du 12 février 2020, 

décrète : 

 
 
Article premier   La loi sur les autorités de protection de l'adulte et de l'enfant (LAPEA), 
du 6 novembre 2012, est modifiée comme suit : 

 
Art. 31b, alinéa 1 (nouvelle teneur) 

1L'Autorité de protection de l'enfant et de l'adulte peut augmenter la rémunération 
prévue à l'article 31a lorsque celle-ci apparaît comme inéquitable au vu de 
l'importance exceptionnelle des tâches assumées par la curatrice, le curateur ou la 
tutrice, le tuteur, notamment à l'ouverture du mandat. 

 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 

 
Art. 3   1Le Conseil d'État fixe l'entrée en vigueur de la présente loi. 

2Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et son exécution. 

 
Neuchâtel, le 29 septembre 2020 

Au nom du Grand Conseil : 

 Le président, La secrétaire générale, 
 B. HUNKELER J. PUG 

 


